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FRANCE
"Ça devient ordinaire" 

Les agressions contre les pharmaciens 
en forte hausse en 2024

Les agressions contre les pharma-
ciens ont explosé l'an dernier.

L'Ordre des pharmaciens en a recen-
sé 536, soit bien plus d'une par jour.
Face à ce fléau, les professionnels
tentent de se protéger du mieux

qu'ils peuvent.

Elles ont bondi de 12% en seule-
ment un an et de presque 80% en

cinq ans. Selon les informations 536
pharmaciens se sont fait agresser
pendant qu'ils travaillaient en 2024.
Certains clients mécontents n'hésitent
plus à s'en prendre physiquement aux
professionnels de santé. Face à ce
danger avec lequel ils vivent tous les
jours, ces derniers sont obligés de
s'adapter.

Obligé de se défendre 
avec une bombe lacrymogène
Antoine Buzer se souvient bien du

moment où un homme l'a violemment
attaqué. Ce pharmacien de Saint-
Florent-sur-Auzonnet, dans le Gard,
s'est fait agresser il y a cinq mois par
un client qu'il connaissait pourtant
bien. Le motif était futile : Antoine avait
refusé de lui délivrer des médicaments
car les documents du patient n'étaient
plus valides. "Il s'est mis à cracher
partout sur les présentoirs, sur les vit-
rines et sur moi", se remémore-t-il.

Par chance, il possédait une
bombe lacrymogène grâce à laquelle il
a pu se défendre : "Je suis allé face à
mon agresseur, qui s'était levé et qui
allait m'agresser physiquement. Je lui
ai mis un coup de bombe et il est sorti
immédiatement." Le pharmacien a
finalement réussi à s'enfermer à l'in-
térieur pour attendre – dans la peur –

les gendarmes, arrivés quarante-cinq
minutes plus tard. "Il est resté dehors
mais il était toujours très agressif et
c'est là que les menaces de mort
étaient réitérées, les objets dégradés.
C'était assez violent et long."

Si Antoine Buzer est ressorti de cet
épisode sans séquelle physique, il
reste persuadé que la violence est de
plus en plus présente dans les
officines françaises, que ce soit en
zone rurale ou urbaine : "Une agres-
sion ordinaire mais c'est ça qui est
grave. Les choses deviennent ordi-
naires."

Il y a seulement deux semaines,
c'est une pharmacie de Morsang-sur-
Orge (Essonne) qui a été prise pour
cible. Les images de vidéosurveillance
ont cette fois tout filmé : un homme
insulte et menace la gérante, sous le
regard médusé des autres clients.
"Tant que ça reste verbal, ce n'est pas
trop stressant. Mais les agressions
physiques, ça laisse des traces beau-
coup plus sérieuses", témoigne
Nadège Dumont. "Ça nous est arrivé
de nous faire braquer avec des pisto-
lets", ajoute-t-elle.

Caméras de vidéosurveillance,
digicode à l'entrée... La responsable a
pourtant tenté de construire le bâti-

ment le plus sécurisé possible pour
son équipe. "On se dit toujours que
quelqu'un à qui on a dit non dans la
journée et qui s'est un peu énervé peut
revenir pour nous casser la figure",
s'inquiète aussi Virginie Dubuisson,
une autre pharmacienne de la même
officine.

Pour renforcer la sécurité de tous
les professionnels de santé, un texte
de loi va être examiné début mai au
Parlement. Un délit d'outrage, similaire
à celui existant déjà pour les policiers
et les pompiers, pourrait alors être
créé. "On va demander plus de
sévérité sur les peines : des sanctions
pécuniaires, pourquoi pas des travaux
d'intérêt général, des mesures
d'éloignement de la pharmacie...", pro-
pose Carine Wolf-Thal, présidente du
conseil national de l'Ordre des phar-
maciens.

En attendant, les gérants d'officine
se forment... avec un ex-membre
d'une unité d'élite de la police
nationale qui leur apprend à réagir
face aux personnes violentes. "Ce
sont des outils techniques, qui sont
des outils de négociateur mais qui
peuvent tout à fait être transposés
dans le monde de la santé", assure
Laurent Combalbert, ancien négocia-
teur du Raid. Il se dit cependant "sur-
pris" face à l'engouement pour ce type
de formation. 

Les pharmaciens préféreraient
ainsi s'adapter plutôt que de se rendre
au commissariat : malgré la hausse
des actes de violence déclarés, seul
un tiers font l'objet d'un dépôt de
plainte.

“Tant que ça reste verbal,
ce n'est pas trop stressant.
Mais les agressions
physiques, ça laisse des
traces beaucoup plus
sérieuses”

Avec 121 mètres de long et 1,2 tonne, 
une pâtisserie française bat le record du plus grand fraisier

Le Guinness des records a certifié le
plus grand fraisier du monde, mer-
credi 23 avril à Argenteuil (Val-

d’Oise). Il a été réalisé avec quelque
350 kilos de fraises, 150 de sucre,

415 de crème pâtissière 
et 4 000 œufs.

Quelque 350 kilos de fraises, 150
de sucre, 415 de crème pâtis-

sière, 4 000 œufs : une pâtisserie près
de Paris a battu mercredi 23 avril 2025
l’insolite record du plus grand fraisier
du monde, avec un gâteau homologué
à 121,88 mètres de long.

Avec ce record certifié par une
juge-arbitre du livre Guinness des
records, la France regagne ce record
du monde du plus long fraisier, qui
était détenu depuis 2019 par l’Italie
avec un fraisier de 100,48 m. Initiative
de la maison Héloïse, une pâtisserie
réputée d’Argenteuil (Val-d’Oise), ville
populaire de banlieue parisienne, le
fraisier lauréat s’étire sur une file inin-
terrompue de tables serpentant sur la
glace de la patinoire d’Argenteuil,
faisant saliver la foule d’habitants
venue pour l’occasion.

Un fraisier d’1,2 tonne
Ce gâteau gargantuesque a germé

dans la tête du pâtissier Youssef El
Gatou, qui était en recherche d’un
record du monde à battre, en hom-
mage à sa fascination d’enfance pour
le livre Guinness des records.

« Je cherchais un produit ou une
pâtisserie française, et je voulais aussi
mettre en avant les produits du terroir,
donc la fraise française, les matières
premières comme le lait, la crème, le
beurre, etc. », explique-t-il à l’AFP.

Ayant mobilisé une vingtaine de
pâtissiers de différentes maisons et
origines, l’élaboration du fraisier de 1,2
tonne a nécessité près d’une semaine
de travail, avec la préparation de la
mousseline et du biscuit en labora-
toire. Le montage sur la patinoire a
ensuite pris toute une nuit et une
bonne partie de la journée.

Le fraisier devait respecter 
la recette traditionnelle

Un gigantisme qui n’est pas sans
poser quelques défis. « Pour les bat-
teurs, il fallait des gros chalumeaux
pour chauffer la cuve longtemps pour
que la mousseline puisse se faire »,

raconte Nadia El Gatou, épouse du
pâtissier à l’origine du record.

Pour être homologué, le fraisier
devait suivre la recette traditionnelle
d’un fraisier, mesurer au minimum 8
cm de largeur et de hauteur et être
constitué d’un seul tenant.

À l’annonce par la juge de l’obten-
tion du record, l’hymne national
français, La Marseillaise, retentit dans
la patinoire. « Le fraisier est un gâteau
résolument français et ce record en
célèbre pleinement l’origine. Il ne s’ag-
it pas seulement d’un exploit pâtissier
mais d’un hommage à nos belles
régions françaises », salue le maire
(LR) Georges Mothron.

Les nombreuses familles
d’Argenteuil présentes en cette
semaine de vacances scolaires sont
chacune reparties avec une part du
gâteau, pour éviter tout gâchis. « Je
connaissais le plus grand couscous du
monde, la plus grande paella du
monde, mais un plat sucré comme ça
je n’avais encore jamais vu ! », s’ent-
housiasme Samira Ialou, une habi-
tante venue assister à l’événement
avec ses enfants.
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Le gouvernement engage les jeunes dans les consultations prébudgétaires
Le ministère des Finances a organisé

mardi une consultation prébudgétaire
avec les acteurs de la jeunesse, dans le
cadre de son engagement en faveur d'une
budgétisation inclusive et participative. Le
Junior minister, M. Dhaneshwar Damry, a
rencontré plusieurs associations de jeunes
à travers le pays afin d'échanger sur les
principaux enjeux qui touchent les jeunes et
de recueillir leurs aspirations.

Dans une déclaration à l'issue de la réu-
nion, le vice-président du Conseil régional
de la jeunesse de Port-Louis, M. Mamode
Allee-Saahil, a déclaré que les échanges
avec le ministre délégué avaient été très
fructueux, ajoutant qu'ils avaient eu l'occa-
sion de présenter leurs propositions, leurs
préoccupations et leurs idées concrètes sur
des questions clés telles que l'emploi, la
drogue, l'éducation, la vie marine, les
médias sociaux et l'accès au financement.

M. Allee-Saahil a insisté sur le fléau de
la drogue qui touche les jeunes et a observé
que des facteurs tels que le chômage et le
désespoir sont des catalyseurs qui
poussent les jeunes à se droguer. Il a égale-
ment souligné l'importance d'un équilibre
sain entre vie professionnelle et vie privée,
qui aide les jeunes à gérer le stress, à éviter
l'épuisement professionnel et à développer
leur résilience.

Il a également proposé que les créa-
teurs de contenu sur les plateformes de
médias sociaux soient rémunérés. Selon
lui, dans l'économie numérique actuelle, les
créateurs de contenu jouent un rôle central
pour stimuler l'engagement, façonner la cul-
ture et influencer le comportement des con-
sommateurs sur les plateformes de médias
sociaux. Il est donc essentiel que les créa-
teurs de contenu soient rémunérés
équitablement pour leur travail, a-t-il
déclaré.

Consultations prébudgétaires 2025-2026 
Rencontre avec les organisations non gouvernementales

Le Junior minister aux Finances, M.
Dhaneshwar Damry, a rencontré mardi

matin à Port-Louis des représentants de
diverses organisations non gouvernemen-
tales (ONG) œuvrant en faveur des groupes
vulnérables, dans le cadre des consulta-
tions prébudgétaires 2025-2026.

Dans une déclaration, le président de la
Fondation pour l'enfance, M. Veenesh
Koonjal, a souligné que tous les représen-
tants des ONG présents ont pu évoquer
certaines des contraintes auxquelles ils
sont confrontés et attendent un soutien de

la part de nouvelles mesures budgétaires.
Rappelant que les ONG sont des parte-

naires de l'État, il a souligné que cette ren-
contre était également l'occasion d'échang-
er sur les modalités de coopération de la
Fondation avec le gouvernement.

M. Koonjal a également indiqué avoir
été informé de la situation économique
actuelle de l'État. « La Fondation, dont l'ob-
jectif est d'œuvrer pour l'amélioration de la
société et le progrès du pays, poursuivra,
avec le soutien du gouvernement, ses con-
tributions sociales », a-t-il déclaré.

Plus de 52.000 migrants sont morts en fuyant 
des crises humanitaires depuis 2014

Plus de 52.000 personnes sont mortes
depuis 2014 en tentant de fuir des pays
touchés par des crises humanitaires,

indique l’Agence des Nations Unies pour
les migrations (OIM) dans un rapport 

publié mardi.

Ce nouveau rapport de l’Organisation
internationale pour les migrations (OIM)

révèle que la plupart des personnes qui
meurent en migrant n’entreprennent pas
des voyages dangereux par pur choix, mais
par désespoir - fuyant l’insécurité, les con-
flits, les catastrophes et d’autres crises
humanitaires. 

Cela représente près des trois quarts
(72 %) de tous les décès de migrants
enregistrés dans le monde au cours de
cette période. Plus de 39.000 personnes
sont mortes dans des zones de crise, sou-
vent piégées dans des conditions dan-
gereuses, et plus de 13.500 sont mortes en
essayant de fuir un conflit ou une
catastrophe. 

« Ces chiffres nous rappellent tragique-
ment que les gens risquent leur vie lorsque
l’insécurité, le manque de perspectives et
d’autres pressions les privent d’options
sûres et viables dans leur pays », a déclaré
dans un communiqué, Amy Pope, Directrice
générale de l’OIM.

La Méditerranée, 
route migratoire meurtrière

Plus de la moitié de tous les décès de
migrants enregistrés depuis 2014 se sont
produits dans ou à proximité de pays
touchés par un conflit ou une catastrophe.
C’est le cas de l’Afghanistan où plus de
5.000 personnes sont mortes en transit,

dont des milliers qui ont péri en fuyant le
pays à la suite des bouleversements
politiques de 2021. 

Parmi les Rohingyas du Myanmar, plus
de 3.100 personnes sont mortes, souvent
dans des naufrages ou lors de la traversée
vers le Bangladesh. 

La Méditerranée centrale reste la route
migratoire la plus meurtrière au monde,
avec près de 25.000 personnes perdues en
mer. Nombre de ces disparitions ont eu lieu
en Libye, où plus de 12.000 personnes ont
disparu en mer en tentant la traversée de la
Méditerranée centrale, et un nombre incal-
culable d’autres ont disparu en traversant le
désert du Sahara.

Plus de 1.600 décès au Niger, près de
1.200 au Soudan et plus de 500 au Mali,
témoignent, selon l’OIM, « du caractère
extrêmement meurtrier de la traversée tur-
bulente et inhospitalière du désert ».
Manque d’accès aux soins de santé

Les décès dus à la violence sont largement
surreprésentés dans les pays en crise,
représentant 10 % des décès contre moins
de 4 % dans les pays hors crise.

Les maladies et le manque d’accès aux
soins de santé ont causé beaucoup plus de
décès dans les pays en crise, soit 6 % des
décès en transit dans ces pays contre 1,5 %
dans les pays hors crise.

Les décès par noyade représentent une
proportion plus faible des décès dans les
pays en crise, mais cela peut s’expliquer
par le fait que les cas de « naufrages invis-
ibles » susmentionnés sont moins suscepti-
bles d’être détectés si d’autres événements
entraînant des pertes massives de vies

humaines se produisent à proximité.
Malgré l’ampleur de la crise, les

migrants sont souvent négligés dans la
planification de l’aide humanitaire. Les éval-
uations des besoins et les appels à l’aide ne
prévoient souvent pas d’efforts ciblés pour
protéger ceux qui se déplacent, même si
près d’un migrant disparu sur quatre venait
d’un pays touché par la crise.

Appel à une coopération mondiale 
plus forte

« Trop souvent, les migrants passent
entre les mailles du filet », a déclaré Julia
Black, coordinatrice du projet Migrants dis-
parus de l’OIM et auteur du rapport.

« Et en raison du manque de données -
en particulier dans les zones de guerre et
les zones sinistrées - le nombre réel de

morts est probablement beaucoup plus
élevé que ce que nous avons enregistré ». 

Face à ces chiffres tragiques, l’OIM
exhorte les Etats et les partenaires humani-
taires à travailler ensemble pour s’assurer
que les migrants ne sont pas exclus des
réponses aux crises. Cela signifie élargir les
voies légales, améliorer l’accès à l’aide et
aux soins de santé, et investir dans des sys-
tèmes de données qui peuvent mieux suiv-
re et protéger les personnes à risque.

« Nous devons investir pour créer de la
stabilité et des opportunités au sein des
communautés, afin que la migration soit un
choix et non une nécessité. Et lorsque
rester n’est plus possible, nous devons tra-
vailler ensemble pour permettre des par-
cours sûrs, légaux et ordonnés qui protè-
gent des vies », a conclu Mme Pope.
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C’est confirmé : Mark Carney dirigera un gouvernement libéral minoritaire
Le verdict est finalement tombé plus de
18 heures après la fermeture des bureaux
de vote. Le premier ministre élu Mark
Carney va diriger un gouvernement
libéral minoritaire, selon le dernier
décompte d’Élections Canada.

Les libéraux ont toutefois obtenu une
minorité forte, raflant 169 sièges dans

343 circonscriptions. Pour former un gou-
vernement majoritaire, ils avaient besoin de
trois sièges de plus. Lors des dernières
élections de 2021, le Parti libéral du
Canada avait fini avec 152 députés au
Parlement.

Le Parti conservateur du Canada a,
quant à lui, obtenu 144 sièges, soit 24 de
plus qu’il y a 4 ans. Malgré les gains rem-
portés en Ontario et en Colombie-
Britannique, le leader, Pierre Poilievre, a
perdu le siège qu’il détenait depuis plus de
20 ans dans Carleton, en Ontario.

Maintenant qu'il n'est plus élu, le chef de
l'Opposition officielle devra trouver un
moyen de siéger à la Chambre des com-
munes pour conserver son titre. Une des
options envisagées, selon plusieurs polito-
logues, est qu'un député conservateur
démissionne afin de permettre à M.
Poilievre de se porter candidat dans cette
circonscription nouvellement vacante.

Le lendemain du vote a été difficile pour
le Bloc québécois qui a perdu la circon-
scription de Terrebonne, mardi, selon les
dernières données publiées par Élections
Canada. La libérale Tatiana Auguste a sup-
planté la bloquiste Nathalie Sinclair-
Desgagné avec une marge de 35 petites
voix.

Le Bloc a également perdu le comté de
Longueuil−Saint-Hubert, en Montérégie, où
l’avance des libéraux a été confirmée mardi
avec la victoire de Natilien Joseph face à
Denis Trudel, renforçant ainsi la percée du
parti de Mark Carney dans le Grand
Montréal.

Le Nouveau Parti démocratique, qui a
connu la défaite la plus cuisante de son his-
toire, a perdu plus des deux tiers de ses

sièges, passant de 24 députés à 7. Mardi,
sa candidate Lori Idlout a confirmé sa vic-
toire par 77 voix au Nunavut où la lutte était
très serrée avec la libérale Kilikvak
Kabloona.

Tout comme Pierre Poilievre dans
Carleton, le chef du NPD, Jagmeet Singh, a
lui aussi perdu son siège lundi soir dans
Burnaby−Centre. Toutefois, contrairement
au leader conservateur, le chef néo-démoc-
rate a affirmé qu’il va quitter son poste à l’is-
sue de cette défaite.

Son lieutenant pour le Québec, et seul
député néo-démocrate dans la province,
Alexandre Boulerice, a confié au micro de
Midi Info sur ICI Première qu’il était ouvert à
l’idée de présider le parti par intérim. Il s’est
toutefois montré moins enclin à briguer la
chefferie du NPD.

Le premier ministre de la Colombie-
Britannique, David Eby, qui dirige le NPD
provincial depuis 2022, a lui aussi déclaré
qu’il n’a pas l’intention de briguer la direc-
tion du parti fédéral.

Selon M. Boulerice, le NPD va, au
lendemain des élections, tenter de conserv-
er son statut de parti officiel et va demander
aux autres partis de faire preuve de bonne
foi pour reconnaître son parti dans la
Chambre des communes. Je pense que ça

serait une bonne chose pour la démocratie,
a-t-il ajouté.

Il faut qu’un parti fédéral remporte 12
sièges pour conserver son statut de parti
officiel, selon les règlements de la Chambre
des communes. Ce statut permet aux partis
de gérer un budget ainsi que de détenir un
temps de parole pour débattre de motions
lors des débats parlementaires.

Plus tôt dans la journée, le chef du Bloc
québécois avait lui aussi une demande à faire
aux autres partis fédéraux : «une trêve parti-
sane» pour rallier les Canadiens et les
Québécois face aux menaces en provenance
des États-Unis.

Lors d’une conférence de presse, il a
appelé le premier ministre élu, Mark
Carney, à «faire une pause sur les diver-
gences les plus profondes» au sein du
Parlement et à former une «alliance» avec
les différents partis afin de faire face à la
guerre commerciale lancée par le président
américain, Donald Trump.

«Il faudra faire preuve de retenue. Je
crois sincèrement que les Québécois et les
Canadiens attendent de la composition du
prochain Parlement qu'elle soit stable», a-t-
il dit.

M. Blanchet a aussi estimé que la cam-

pagne électorale avait été difficile en raison
des menaces de Donald Trump, qu’il a
accusé d’ingérence dans le scrutin.

Trump et Macron félicitent Carney
Par ailleurs, le président américain a

félicité Mark Carney lors d’un appel télé-
phonique mardi après-midi. Selon un com-
muniqué diffusé par le bureau du premier
ministre élu, les deux dirigeants ont «con-
venu de l’importance pour le Canada et les
États-Unis de travailler ensemble, en tant
que nations indépendantes et souveraines,
en vue d’améliorer la situation des deux
pays».

«À cette fin, les dirigeants ont convenu
de se rencontrer en personne dans un
avenir proche», indique encore le bureau
de M. Carney dans son communiqué.

Le chef libéral a précédemment affirmé
qu’il avait convenu avec le président améri-
cain d’entamer des négociations globales
portant sur les relations économiques et
sécuritaires en mai, «quelques jours après la
fin des élections».

M. Trump est attendu au Canada cet été
pour prendre part au Sommet du G7, qui
doit avoir lieu à la mi-juin à Kananaskis, en
Alberta.

M. Carney s’est aussi entretenu avec le
président de la France, Emmanuel Macron,
qui l’a également félicité pour sa victoire.
Lorsqu’il a succédé à Justin Trudeau en
mars dernier, M. Carney a choisi Paris
comme destination de son premier déplace-
ment officiel à l’étranger, afin de signaler
que le Canada pouvait compter sur ses
alliés européens face à la guerre tarifaire de
Donald Trump.

«Pour faire suite à leur rencontre à Paris
le mois dernier, [MM. Carney et Macron] ont
discuté du travail qu’ils font actuellement pour
approfondir les liens militaires et commerci-
aux entre les deux pays», indique un mes-
sage publié mardi après-midi par le bureau
du premier ministre canadien.

Sur X, M. Macron a quant à lui parlé d’un
«excellent échange» avec le dirigeant cana-
dien.

Affaire des emplois fictifs 
Quatre ans de prison avec sursis requis contre François Fillon

François Fillon est depuis avril 2024
définitivement coupable de détournement
de fonds publics, mais la Cour de cassa-
tion a ordonné une nouvelle audience

consacrée uniquement à la peine.

Quatre ans de prison intégralement
avec sursis, 375 000 euros d’amende

et 10 ans d’inéligibilité ont été requis mardi

contre l’ex-Premier ministre François Fillon
dans l’affaire des emplois fictifs de son
épouse Pénélope.

Les réquisitions de l’avocat général
écartent ainsi la partie ferme d’un an qui
avait été prononcée contre François Fillon
le 9 mai 2022 par la cour d’appel de Paris.
La culpabilité de l’ancien candidat à la
présidentielle de 2017 est déjà définitive-
ment acquise, la Cour de cassation ayant
uniquement ordonné à la cour d’appel de se
prononcer de nouveau sur la peine pronon-
cée contre lui.

À l’issue de l’audience, qui se poursuiv-
ait avec les plaidoiries de la défense, la
décision devrait être rendue à une date
ultérieure.

« Blessure morale »
De retour mardi devant la cour d’appel

de Paris, François Fillon a évoqué la «
blessure morale » que représente pour lui la
peine d’inéligibilité qui avait été prononcée
contre lui, bien qu’il ne nourrisse aucun pro-
jet de retour en politique.

« Personne ne m’enlèvera de la tête que
j’ai été traité d’une manière un peu partic-

ulière », ce qui a « peut-être quelque chose
à voir avec le fait que j’aie été candidat à
l’élection présidentielle », a-t-il déclaré à la
barre. En appel, le 9 mai 2022, l’ancien chef
du gouvernement a été condamné à quatre
ans d’emprisonnement, dont un an ferme,
375 000 euros d’amende et 10 ans d’inéligi-
bilité pour détournement de fonds publics,
complicité d’abus de biens sociaux, recels.

Son épouse, Penelope Fillon, avait été
condamnée à deux ans de prison avec sur-
sis, ainsi que 375 000 euros d’amende, et
son ex-suppléant, Marc Joulaud, à trois ans
de prison avec sursis, avec des inéligibilités
respectives de deux et cinq ans. Les trois
prévenus avaient en outre été condamnés à
verser un total d’environ 800 000 euros de
dommages et intérêts à l’Assemblée
nationale.

Si elle a rejeté les pourvois de Penelope
Fillon et Marc Joulaud rendant leurs peines
définitives, la Cour de cassation, dont la
tâche est de statuer non sur le fond du
dossier mais sur la bonne application du
droit, a estimé que la cour d’appel n’avait
pas suffisamment motivé la partie ferme de
la peine prononcée contre François Fillon.
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NOTICE UNDER SECTION 117(1)(a) 
OF THE INSOLVENCY ACT 2009

M_Air Limited - In Members’ Voluntary Winding Up
NOTICE IS HEREBY GIVEN THAT at a special meeting of the
above Company held on 24 April 2025, the Company has been put
into liquidation and that I, Mr Sivalingum ARNAGHERRY have
been appointed as liquidator of M_Air Limited. For any inquiry, my
address and contact details are as follows:
Mr Sivalingum Arnagherry
C/o Business Financial Services, 
4th Floor, Goliva Court, St Jean Road, Quatre Bornes
Business hours during working days: 9 am to 4 pm
Tel: 4674611, Fax: 4674390

Sivalingum Arnagherry
Liquidator

Date: 30 April 2025

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THECOMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the company “Griffon Pension
Solutions PCC” a Global Business Company, having its registered
office at C/o Hawksford (Mauritius) Limited, C2- 401, 4th Floor,
Office Block C, Grand Baie La Croisette, Grand Baie, Mauritius is
to be removed from the Register of Companies under Section
309(1)(d) of the Companies Act 2001.
That the Company has ceased to carry on business, has dis-
charged in full its liabilities to all its known creditors, and has dis-
tributed its surplus assets in accordance with its Constitution and
the Companies Act 2001.
That any objection to the removal under Section 312 of the
Companies Act 2001 shall be delivered to the Registrar of
Companies not later than 28 days from the date of the notice.
Hawksford (Mauritius) Limited
Company Secretary

Dated this:30th April 2025

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 18th day of September,
2025 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
Supreme Court (New Supreme Court Building) situate at Cnr Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by levy of: « Une
portion de terrain située au quartier des Plaines Wilhems, lieu dit
Rose Hill, Canda Lane, de la contenance de DEUX CENT
QUATRE VINGT QUATORZE DECIMAL QUATRE VINGT DIX
HUIT METRES CARRES (294.98 M²), ainsi que l’atteste un certifi-
cat émis par le ‘Cadastral Unit’ du Ministère du Logement et des
Terres, en date du 25/01/2018 portant la Référence PCR 695/2018,
et est bornée d’après un rapport de description avec plan figuratif,
dresse par Monsieur Kritanun SEEBARUTH, arpenteur jure, en
date du 05/02/2018 enregistre au Reg : LS 99/99068148, comme
suit :- (PIN NUMBER : 1711170447) Vers le Nord, par un chemin
commun de QUATRE METRES ET CINQUANTE CENTIMETRES
(4.50 M) de large, une réserve D’UN MÈTRE ET CINQUANTE
CENTIMETRES (1.50 M) de large entre, sur DOUZE METRES ET
DIX SEPT CENTIMETRES (12.17 M) ; Vers l’Est, par le terrain
appartenant a Madame Kamla Devi Gaya, sur VINGT TROIS
METRES ET TRENTE HUIT CENTIMETRES (23.38 M) ; Vers le
Sud, par le terrain appartenant a Monsieur Vadivel Poullay Silven,
sur DOUZE METRES ET QUATRE CENTIMETRES (12.04 M) ; Et
vers l’Ouest, par le surplus du terrain, sur VINGT CINQ MÈTRES
ET SOIXANTE ET UN CENTIMETRES (25.61 M) ;La mesure
employée est le mètre.Together with all its appurtenances and
dependencies that may depend therefrom or form part thereof
without any exception or reservation. The whole as morefully des-
cribed in title deed duly registered on the 15/03/2018 and transcri-
bed in Vol TV 201803/000987. STATEMENT OF OWNERSHIP:- In
virtue of a deed drawn up by and before Mr. Notary Roger Clency
DHOORAH on the 08/03/2018 and 13/03/2018 and duly registered
on the 15/03/2018 and transcribed in Vol. TV 201803/000987 Mr.
and Mrs. Tiyagarajen SEENAN (wife born Valérie PAYEN) acquired
the above described immoveable property presently charged from
Mrs. Ouma Devi TACOURI (born GAYA). BUILDINGS AND/OR
PLANTATIONS: i) Location The property is approached through a
4.50 metres wide untarred vehicular access some 30 metres south-
west of its junction with canda Lane, itself about 71 metres north-
west of its intersection with Dr Manilall Avenue, about 250 metres
north-east of its intersection with Blue Lane and Berthaud Avenue
and about 560 metres north of its junction with Boundary Road
(B75), at Rose Hill. ii) Site Description The site bearing PIN
1711170447 has an area of 294.98 square metres as described in
the title deed registered and transcribed at Volume TV 201803 No
000987 on 15th March 2018 and a Memorandum of Survey Report
drawn by Mr Kritanun Seebaruth, Sworn Land Surveyor on 5th
February 2018 registered at Reg LS 99 No 99068148. The site has
a regular shape and an even topography with a frontage of 12.17
metres to a 4.50 metres wide untarred vehicular access, and a
maximum depth of 25.61 metres to its western boundaries. It is
bounded to its sides by concrete block walls and is accessed
through a metal gate. All services are already connected to the site.
iii) Buildings Description A two-storey building stands over the
site. It is made of reinforced concrete frames and structures con-
crete block walls under reinforced concrete slab roof. The eleva-
tions are fitted with powder coated aluminium framed and glazed
openings, and the floors are finished with ceramic tiles. The build-
ing accommodates at ground floor an open plan living & dining
room and kitchen, a bedroom and W.C & bathroom facilities. The
first floor a TV room, two bedrooms, a laundry area, and W.C &
bathroom facilities. As per the measurements on site, the building
provides an approximate gross covered area of 180 square metres.

Together with all that may depend or form part thereof
without any exception or reservation and the whole morefully
described in the Memorandum of Charges filed in the above mat-
ter.
The sale is prosecuted at the request of BANK ONE LIMITED
against Mr. Tiyagarajen SEENAN & Anor .
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they shall
forfeit such rights.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 28th day of April, 2025.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis
Attorney in charge of the sale

THE BUILDING AND LAND USE PERMIT GUIDE
NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & LAND USE 

PERMIT APPLICATION
NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

Take notice that I USHUAIA INVESTMENT LTD will apply to the
District Council of Rivière du Rempart for a Building and Land Use
Permit for a proposed Non-Specialised wholesale trade (Supplier &
Distributor) at Melle Jeanne Road, Goodlands.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
the date of this publication.
Date: 02.05.2025

Deux cardinaux ne participeront pas au conclave
pour des raisons de santé

La sixième congrégation a eu lieu ce mardi matin au
Vatican en présence de 183 cardinaux, dont 124

électeurs. Deux cardinaux électeurs ne pourront pas
participer au conclave pour des raisons de santé. Ils

seront donc 133 cardinaux à élire le prochain Souverain
pontife.

183 cardinaux, dont 124 électeurs, étaient réunis en con-
grégation générale dans la salle du synode ce mardi 29

avril au matin. Une vingtaine de discours ont été prononcés
sur l'Église, «les défis auxquels elle est confrontée, y com-
pris du point de vue des continents et des lieux d'origine»
ainsi que sur le «réponse que l’Église peut apporter», a pré-
cisé le directeur de la Salle de presse du Saint-Siège,
Matteo Bruni, lors de son point presse quotidien. Parmi les
différents sujets de réflexion évoqués, on peut citer les
questions sociales, l'individualisme, le relativisme, la soli-
tude, le rôle central de Jésus pour répondre aux besoins du
monde moderne, le besoin de consolation, l'évangélisation
et la responsabilité de l'Église pour la paix. La sixième con-
grégation générale a commencé à 9 heures par un moment
de prière, suivi d'une méditation de don Donato Ogliari,
abbé de San Paolo, qui a duré jusqu'à 9h40. La congréga-
tion s'est achevée à 12h30.

Lors de cette réunion, il a été acté que deux cardinaux
électeurs ne pourraient pas participer au conclave pour des
raisons de santé. Ils seront donc 133 cardinaux à se rendre
dans la chapelle Sixtine pour élire le prochain Souverain
pontife. 

Par ailleurs, le directeur de la Salle de presse du Saint-
Siège a précisé que le Sacré Collège avait décidé d’envoy-
er lundi 28 avril un message au monde entier pour le
remercier de sa participation aux funérailles du Pape
François et de son aide durant ces derniers jours. Dans ce
communiqué rendu public mardi à la mi-journée, les car-
dinaux remercient «pour la solidarité manifestée en ce
moment de deuil» les représentants du judaïsme, de l'islam
et d'autres religions, ainsi que les souverains, princes,
chefs d'État et de gouvernement, ministres et autres
autorités gouvernementales. Ils adressent également une

«pensée reconnaissante» aux milliers d'adolescents qui ont
participé au jubilé qui leur était dédié. 

Déroulé de la première journée du conclave
La Salle de presse du Saint-Siège a parallèlement pub-

lié trois communiqués apportant plus de détail sur l'ouver-
ture du conclave. Le 7 mai à 10 heures, les cardinaux se
réuniront dans la basilique Saint-Pierre pour la messe
votive «Pro Eligendo Romano Pontifice» qui sera présidé
par le cardinal Giovanni Battista Re, doyen du Collège de
cardinaux.

L'après-midi, les cardinaux électeurs se réuniront en
prière dans la chapelle Pauline du Palais apostolique du
Vatican, puis, à 16h30, ils se rendront en procession au
chant de la Litanie des saints, à la chapelle Sixtine pour
entamer le conclave qui élira le nouveau pontife de l'Église
universelle.

Les cardinaux de rite latin porteront la soutane rouge
avec la ceinture, le rochet, la mosette, la croix pectorale
avec le cordon rouge et or, l'anneau, la calotte et la barrette;
les cardinaux des Églises orientales porteront leur propre
habit de chœur.

Le serment des fonctionnaires 
et des assistants du conclave

Deux jours plus tôt, le lundi 5 mai à 17h30, aura lieu
dans la chapelle Pauline la prestation de serment des fonc-
tionnaires et des assistants du conclave, soit les ecclésias-
tiques et laïcs approuvés par le camerlingue et les trois car-
dinaux qui l'assistent. Conformément à la Constitution
apostolique Universi Dominici Gregis, ils doivent prêter ser-
ment et promettre de garder le secret absolu. 

Selon les numéros 46-47 de la même Constitution,
parmi les personnes qui participeront à cette prestation de
serment se trouveront le secrétaire du Collège des car-
dinaux; le Maître des Célébrations liturgiques pontificales
avec huit cérémoniaires et deux religieux de la sacristie
pontificale; un ecclésiastique choisi par le Cardinal-doyen,
afin de l'assister dans sa propre charge; des religieux de
différentes langues pour les confessions, ainsi que deux
médecins pour des urgences éventuelles. 

La célèbre marque de prêt-à-porter Jennyfer
demande sa mise en liquidation judiciaire

«L’explosion des coûts, la baisse du pouvoir d’achat,
les mutations du marché textile et une concurrence
internationale toujours plus agressive ont rendu son
modèle économique intenable», a précisé la direction

mercredi.

Fin de parcours pour Jennyfer. Ce mercredi, la célèbre
enseigne de prêt-à-porter féminin a demandé sa mise

en liquidation judiciaire. «L’explosion des coûts, la baisse
du pouvoir d’achat, les mutations du marché textile et une
concurrence internationale toujours plus agressive ont
rendu son modèle économique intenable», a précisé la
direction.

Devenue Don’t call me Jennyfer en 2019 puis renom-
mée Jennyfer en 2024, la marque était en difficulté depuis
plusieurs années. Créée en 1985 et spécialisée dans les
vêtements pour les adolescentes de 10 à 19 ans, elle avait
notamment fermé plusieurs dizaines de magasins pour
s’en sortir. Elle avait ensuite été placée en redressement
judiciaire, puis avait été reprise par deux de ses cadres,
Yann Pasco et Jean-Charles Gaume, en juin dernier. «On
veut préserver l’ADN de Jennyfer», qui a «15% de part de
marché sur les 10-14 ans», expliquait alors Yann Pasco à
l’AFP, mais aussi «élargir la cible de clientèle» en se posi-
tionnant sur les 15-19 ans et les 20-24 ans. Mi-2024, le

groupe comptait encore 220 magasins en France et 80 à
l’international, pour un chiffre d’affaires annuel de 250 mil-
lions d’euros.

Jennyfer rejoint une longue liste de marques d’habille-
ment bien connues qui ont rencontré d’importantes difficultés
depuis le Covid, comme Camaïeu, Kookaï, San Marina, Naf
Naf ou Burton of London. Certaines ont même disparu
depuis, entraînant la suppression de centaines d’emplois. La
direction de Jennyfer partage sa «pensée profonde et sincère
à l’ensemble des équipes mobilisées depuis des années
avec passion, créativité et engagement».

D’après un communiqué mercredi de la CGT Services,
«les salariés ont été mis au courant de la situation» dans la
matinée. Le syndicat déplore que «la direction, avec la
complicité de l’État, va supprimer les 999 emplois de l’en-
treprise». Pour le syndicat, l’État aurait dû «garantir une
vigilance» à la suite de plans sociaux successifs. «Cette
annonce violente et brutale plonge les salariés dans une
situation très précaire, » a-t-il jugé.
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SALE  BY  LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the day of 18th September,
2025 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
(Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court Building, Cr
Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: Un
immeuble terrain emplacement situé au quartier des Plaines
Wilhems lieudit Cinq Arpents, formant partie d’un Lotissement
connu sous le nom de «  LES PLAINES  DE L’HERMITAGE », étant
le lot No 477, de la contenance de MILLE CINQUANTE HUIT
METRES CARRES (1,058 M2), formé de la réunion de deux por-
tions de terrain contigues, la première de la contenance de SIX
CENT QUATRE VINGT DOUZE MÈTRES CARRÉS (692 M2) et la
deuxième de la contenance de TROIS CENT SOIXANTE SIX
MÈTRES CARRÈS (366 M2) d’après le plan général du lotisse-
ment et borné comme il a été dit au titre de propriété ci-après
relaté, d’après un rapport d’arpentage avec plan figuratif y joint
dressé par Monsieur Ravin TUPSY, arpenteur juré, le 09/06/2009
et clos 30/06/2009, enregistré au Reg LS 68/794, comme suit (PIN
NUMBER : 1834031299)Du premier côté, par une réserve D’UN
METRE ET CINQUANTE CENTIMETRES (1 M 50) de large, lon-
geant un chemin de SIX METRES (6 M) de large, sur laquelle
réserve la présente portion aura un droit de passage pour accéder
audit chemin, sur VINGT TROIS METRES ET DIX HUIT CENTI-
METRES (23 M 18) Du deuxième côté, par un droit de passage
D’UN METRE ET CINQUANTE CENTIMETRES (1 M 50) de large,
sur CINQUANTE TROIS METRES ET QUARANTE NEUF CENTI-
METRES (53 M 49) Du troisième côté, par les sinuosités de la
Rivière Hermitage.Et du quatrième côté, par le lot No 478, sur
QUARANTE SIX METRES ET TRENTE TROIS CENTIMETRES
(46 M 33).Ensemble la moitié indivise d’une maison en blocs de
ciment sous dalles de huit pièces avec cuisine, trois salles de
bains, les toilettes et un « Car Port » y existant, ainsi que les ins-
tallations faites pour l’eau et la lumière électrique y attachées et
généralement tout ce qui peut en dépendre ou en faire partie sans
aucune exception ni réserve. Together with all buildings, construc-
tions and plantations existing thereon, and all dependencies and
appurtenances thereof, generally whatsoever, without exception or
reservation, the whole as more fully described in title deed drawn
up by Mr. Gunness Beeharry, Notary Public, on the 09/07/2009 and
03/08/2009 registered and transcribed on the 13/08/2009 in
Vol.7452 No.8.Monsieur Shah Mohammad Assad SAMALLY a ven-
due sous toutes les garanties oridinaires et de droit à son ex-épou-
se, Madame Bibi Tasleem Fazlee JHINGUT, tous les droits indivis
généralement quelconques lui appartenant et s’élévant à une/moi-
tié (1/2) indivise, l’autre moitié indivise étant déjà  le terrain ci-des-
sus décrit, au moyen de l’acquisition que lui-mȇme et son épouse
en ont faites, et ce, pendant le cours de la communauté légale de
biens ayant existé entre lui et son ex-épouse, Madame Bibi
Tasleem Fazlee JHINGUT, mariage fut célébré le 11/02/2005, et fut
dissout le 11/04/2008, de la Compagnie publique existant en cette
IIe sous la dénomination de «  State Land Development Co Ltd »,
suivant contrat dressé par Me Gunness BEEHARRY, notaire, les
09/07/2009 et 03/08/2009, enregistré et transcrit au TV 7452/8.Le
tout plus amplement décrit au titre en date du 08/01/2021, enre-
gistre et transcrit le 13/01/2021 au Volume
TV202101/000180.BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS Land
Zoning: Residential Site: Located in a parcelling, the regular
shaped land has a relatively even topography with a frontage of
23.18 metres to a 6-metre wide common road. The site is serviced
with all infrastructural utilities and facilities. Access: Access to prop-
erty is by means of a tarred and vehicular road. Services: Electricity
and domestic water supply are available on site. Neighbourhood:
Neighbourhood mainly consists of semi-luxurious and some luxuri-
ous residential buildings in a moderately built-up residential zone.
All amenities including public transport are available in the region.
Building: Residential building:- The double-storey residential build-
ing is made of reinforced concrete frame structure with concrete
block walls under a mainly flat reinforced concrete slab roof.
Area – Approximately 250m2 or 2 690ft2 (b) State of repair - Good
(c) Finishes: Openings – Aluminium glazed doors and windows
Plastering and paint – External walls are rendered and painted

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against Mrs. Bibi Tasleem Fazlee Jhingut. 

All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication failing
which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 28th day of April 2025

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 10 day of July 2025, at
1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court, Supreme
Court (New Supreme Court Building) situate at Cnr Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, the Sale by levy of: “ Les biens et
droits immobiliers ci-apres decrits dependant d’un groupe d’im-
meubles denomme « Residences Baie du Tombeau » edifie sur
une portion de terrain sise au quartier des Pamplemousses, lieudit
Roche Bois de la contenance de TRENTE MILLE TROIS CENT
CINQUANTE NEUF ET QUARANTE CENTIEMES METRES
CARRES (30,359.40 M²) et bornee d’apres un proces verbal de
description avec plan figuratif y joint dresse par Monsieur Kritanand
Balaghee, arpenteur jure, le 03/03/1998, enregistre au registre L.S
35/6188, comme suit :- (PIN NUMBER : 1217390011) Vers le
Nord, par un chemin commun de QUATRE METRES QUATRE
VINGT DIX CENTIMETRES (4.90 M) de large, sur DEUX CENT
TREIZE METRES QUATRE VINGT QUINZE CENTI-
METRES (213.95 M) ; Vers L’Est, par une route publique, sur cent
CINQUANTE DEUX METRES SOIXANTE HUIT CENTIMETRES
(52.78 M) ; Vers le Sud, partie par Latanier Knitwear Ltd et partie
par le surplus du terrain sur cent QUATRE VINGT TREIZE
METRES CINQUANTE NEUF CENTIMETRES (193.59 M) ; Et
vers L’Ouest, par le surplus du terrain sur cent QUARANTE SIX
METRES QUATRE VINGT QUINZE CENTIMETRES (146.95 M) ;
Ledit groupe d’immeubles comprend quatorze blocs comprenant
chacun trente deux appartements construits en blocs de ciment
sous dalles et identifies sur le plan qui est demeure annexe à l’ac-
te ci-apres relate, comme etant les blocs
A,B,C,D,E,F,G,H,J,K,L,M,N,P contenant la numerotation des lots
en chiffres a été soumis au regime de la copropriete et ayant fait
l’objet d’un etat descriptif de division incorpore au reglement de
copropriete dresse par Me Darmalingum Gooriah, Notaire, le
18/11/1999, enregistre et transcrit au TV 4261/35. Lot No.94 Un
appartement du Type A (portant le numero C 30 au plan contenant
la numerotation des lots) situe dans le Bloc C au troisieme etage
se trouvant a gauche en deuxieme position des escaliers droite en
se mettant face audit Bloc. Le Type A est decrit audit reglement de
copropriete, comme suit :- Type A Un appartement d’une superfie
reelle interieure hors mur de CINQUANTE TROIS METRES
CARRES ET TRENTE SIX CENTIEMES DE METRES (53.36 M²)
comprenant :- Une porche/balcon d’une superficie de TROIS
METRES CARRES ER TROIS CENTIMETRES DE METRES
CARRE (3.03 M²) ; Une salle de sejour d’une superficie de DIX
SEPT METRES CARRES ET TRENTE CENTIEMES DE METRE
CARRE (17.30 M²) ; Une cuisine d’une superficie de SEPT
METRES CARRES ET SIX CENTIEMES DE METRES CARRE
(7.06 M²) ; Une salle de bains et les toilettes d’une superficie de
TROIS METRES CARRES ET VINGT CINQ CENTIMETRES DE
METRES CARRES (3.25 M²) ; Une premiere chambre à coucher
d’une superficie de TREIZE METRES CARRES ET QUARANTE
DEUX CENTIEMES DE METRES CARRE (13.42 M²) ; Une
deuxieme chambre à coucher d’une superficie de NEUF METRES
CARRES ET TRENTE CENTIEMES METRES CARRES (9.30
M²) ; Avec ensemble les DEUX CENT QUINZE/CENT MILLIEMES
(215/100,000 emes) des parties communes y attachees. Ensemble
les maison (s), batiment (s) et construction (s) de toute nature s’y
trouvant et généralement tout ce qui peut en dépendre ou en faire
partie sans aucune exception ni réserve. Le tout plus amplement
décrit en date au titre du 24/10/2016 et 28/10/2016  enregistre et
transcrit le 04/11/2016 au Vol TV201611/000231.BUILDINGS
AND/OR PLANTATIONS: Location: The site is found within
Residence NHDC at Baie du Tombeau at the corner of Avenue des
Pengouins and Macadam Road at approximately 335 metres nor-
thwest of its junction with Baie du Tombeau Coastal Road adjoining
WCL Roofing Ltd at Baie du Tombeau. Site & Complex Description:
Residences Baie du Tombeau (NHDC) is built over an extent of
30,359.40 square metres as described in the title deed registered
at Volume TV 201611 No 000231 on 14th November 2016 and as
per a Memorandum of Survey drawn by Mr Kritanand Balaghee,
Sworn Land Surveyor on 3rd March 1998 registered at Reg LS 35
No 6188 with a PIN reference 1217390011. The site has a regular
shape and an even topography with a frontage of 152.78 metres to
Macadam Public Road tarred access and maximum depth of
213.95 metres to its northern boundaries. The site is bounded by
chain link fencing along its sides and has an open access. All serv-
ices are already connected to the site. The complex comprises sev-
eral blocks of apartments made up of reinforced concrete frames
and structures, concrete block walls, under reinforced concrete
slab roof. The elevations are fitted with metal frames and glazed
openings, and the floors are finished with ceramic tiles. Unit
Description: The unit is designated as Lot No 94(C30) of
Residences NHDC Baie du Tombeau development is found at the
third floor of block C. It is made of reinforced concrete frames and
structures, concrete block walls, and reinforced concrete slab roof.
The elevations are fitted with metal frames & glazed openings. No
internal inspection was possible. As per the reglement de co-pro-
priete, accommodation to the unit comprises a balcony, a dining
room, a living room, a kitchen, toilets & bathroom area, and two
bedrooms. The unit provides a gross covered area of 53.36 square
metres and is held with 215/100,000 shares in common parts. It
also enjoys common parking area.
The whole morefully described in the Memorandum of Charges
filed in the above matter. 
The sale is prosecuted at the request of SWAN LIFE LTD v/s Mr.
Frederic Steeve AUCKLOO and his lawful wife Mrs Marie Jennifer
Patricia AUCKLOO (born LOUISE).
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they shall
forfeit such rights.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 29 day of April 2025.
Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)
Of 18 Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale

SALE  BY  LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 18th day of
September, 2025 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, Supreme Court (New Supreme Court Building) situate at
Cnr Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by levy
of: « Une portion de terrain de la contenance de DEUX CENT
QUARANTE SEPT METRES CARRES (247 M2) située au quartier
des Plaines Wilhems, lieudit Beau-Sejour (Quatre Bornes), Route
Boundary et bornee d’apres un proces verbal de rapport dresse par
Monsieur Sureshsing Beehuspoteea, arpenteur jure, le
26/07/1994, enregistre au Reg : LS 30/1801, comme suit :- (PIN
NUMBER : 1722420098) Au Nord Est par les heritiers de Monsieur
Mahesh Teeluck, sur DOUZE METRES SOIXANTE QUATRE
CENTIEMES (12.64 M), Au Sud Est, par la septieme portion decri-
te au dit proces verbal, sur DIX NEUF METRES CINQUANTE
QUATRE CENTIMETRES (19.54 M) Au Sud Ouest par un chemin
commun projete de QUATRE METRES CINQUANTE CENTI-
METRES  (4.50 M) de large (donnant acces d’une part a la Route
Boundary et d’autre part a l’Avenue Robert Edward Hart ), des
reserves D’UN METRE CINQUANTE CENTIMETRES (1.50 M) de
large entre, se trouvant entierement sur la presente portion, sur
DOUZE METRES SOIXANTE QUATRE CENTIMETRES (12.64
M), Et au Nord Ouest par le cinquieme portion decrite au dit proces
verbal, sur DIX NEUF METRES CINQUANTE QUATRE CENTI-
METRES (19.54 M). Ensemble une maison en blocs de ciment
sous dalles d’une superficie d’environ DEUX MILLE PIEDS
CARRES (2000’2) soit CENT QUATRE VINGT CINQ METRES
CARRES ET QUATRE VINGT UN CENTIEMES DE METRE
CARRE (185.81 M2 ) y existant, ainsi que les installation faites
pour l’eau, la lumiere electrique et le drainage y attachees et gene-
ralement de tout ce qui peut en dependre ou en faire partie, sans
aucune exception ni reserve. Le tout plus amplement décrit au titre
en date du 08/09/2016 enregistre et transcrit le 15/09/2016 au
Volume TV 201609/001091. STATEMENT OF OWNERSHIP In vir-
tue of a deed drawn up by and before Mr. Notary Ahmad Ibrahim
GOPEE, on the 08/09/2016 and duly registered on the 15/09/2016
and transcribed in Vol. TV 201609/001091. The Surety and
Customer (a) and (b) are owners of the above described immo-
veable property presently charged for having acquires from Mr. and
Mrs. Indren KUNDASAMY. BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS:
The Property i) Overview The subject property situated at Beau
Sejour, Quatre Bornes consists of a freehold residential land and
building. ii) Ownership Mr and Mrs Ashish Kumar Gopee owns the
subject property as per title deed registered and transcribed in vol-
ume 201609 No 001091.iii) Location The subject property is situ-
ated along a common tarred road at about 70 metres from its junc-
tion with Boundary Road (B75), itself being an approximate dis-
tance of 160 metres form Berthaud Avenue. The site is more pre-
cisely located at the following GPS Coordinates: [-
20.262750,57.464250]. The neighbouring land use is mainly resi-
dential. (iv) Site Description The site consists of a residential plot
of land of an extent of 247 square metres as described in title
deed registered and transcribed in Volume 201609 No 001091. The
site is morefully described in a survey report drawn up by Mr S.
Beehuspoteea (Sworn Land Surveyor) dated 06 July 1994 and reg-
istered in LS 30 No 1801. The site is regular in shape with a rela-
tively even topography and major services are available around its
perimeter. Upon inspection, it was noted that the subject property
is enclosed with concrete block walls and is accessed via a vehic-
ular metal gate. The remaining yard is landscaped to a good stan-
dard. (v) Building Description A two-storey residential building of
a gross approximate extent of 264 square metres (GF: 112
square metres, GF (CIS): 10 square metres, FF: 112 square
metres, Access to roof: 30 square metres) currently made of
concrete frame structures in-filled with block walls under reinforced
concrete slab roof stands on the site. The walls are plastered and
painted with metal gazed openings fitted with burglar bars. The
floor is generally laid with ceramic tiles and laminated flooring. The
building is fitted with CCTV Cameras. Accommodation at the
ground floor level consists of a living/dinning room, a TV Kitchen, a
terrace, a terrace under corrugated iron sheets, a toilet, a garage
and a terrace. The first floor comprises of a prayer room, three bed-
rooms, a common bathroom/toilet and an office. The second floor
includes a staircase lobby and an open roof terrace. Upon inspec-
tion, it was noted that the building is in a good state of repairs and
maintenance.

Together with all that may depend or form part thereof
without any exception or reservation and the whole morefully
described in the Memorandum of Charges filed in the above
matter.

The sale is prosecuted at the request of BANK ONE
LIMITED against Mr. Ashish Kumar GOPEE & Anor.

All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must do
so before the transcription of the judgment of adjudication fail-
ing which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 28th day of April, 2025.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis
Attorney in charge of the sale
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Ligue des Champions
Arsenal 0  PSG  1

Les Gunners  : manque de caractère
et d'efficacité

Une pépite du PSG file à Manchester City :
Mahamadou Sangaré va quitter Paris lui aussi.

Gros coup pour Manchester City :
Mahamadou Sangaré, jeune attaquant

français de 18 ans, va quitter librement le Paris
Saint-Germain pour rejoindre l’Angleterre. Selon
Fabrizio Romano, tout est bouclé pour son
arrivée chez les Cityzens.

Formé au PSG, Sangaré n’a pas signé de
contrat pro avec son club formateur. Une
aubaine pour City, qui récupère gratuitement l’un
des profils offensifs les plus prometteurs de la
génération 2006.

Encore un talent qui s’envole trop tôt ?
Plusieurs grands espoirs du PSG sont sur le
départ en cette fin de saison. Une fuite de tal-
ents qui peut inquiéter le club.

Arsenal a tout à gagner pour atteindre la
finale de la Ligue des champions, après
le but d'Ousmane Dembélé en début de
match, qui a offert la victoire 1-0 au PSG

à l'Emirates Stadium.

Le PSG a réalisé une entame fulgurante
grâce à Dembélé, avant que des arrêts

de classe mondiale de Gianluigi
Donnarumma sur des tirs de Gabriel
Martinelli et Leandro Trossard ne tiennent
les Gunners à distance.

Ce fut une soirée frustrante pour
Arsenal, qui a vu la tête de Mikel Merino
refusée pour hors-jeu, et les supporters
exprimer leur colère contre l'arbitre Slavko
Vincic à la mi-temps et au terme du match.
Mais la situation aurait pu être encore pire
pour l'équipe du nord de Londres si le PSG
avait concrétisé l'une de ses deux occa-
sions franches en fin de match.

L'équipe de Mikel Arteta est désormais
confrontée à une tâche ardue lors du match
retour de la semaine prochaine à Paris
alors qu'elle cherche à maintenir en vie son
rêve d'un premier succès en Ligue des
champions dans l'histoire du club.
Arteta : « Nous avons besoin de quelque
chose de spécial » à Paris

« Il va falloir faire quelque chose de spé-
cial à Paris », a déclaré Arteta. « Il faut aller
à Paris et gagner. Nous en sommes plus
que capables. »

« C'est la mi-temps et nous avons de
grandes chances d'être en finale. »

Il a ajouté : « Nous sommes déçus du
résultat. Nous avons tellement donné dans

ce match. »
Pendant les 10 ou 15 premières min-

utes, nous avons eu du mal à trouver l'élan
et à dominer comme nous le souhaitions.
Mais à part ça, il n'y a eu que ce but. C'est
un moment très individuel qui compte à ce
niveau.

Après cela, l'équipe a progressé et c'est
décevant de ne pas avoir au moins obtenu
le match nul.

Le PSG fait preuve de classe, 
mais Arsenal n'est pas encore 

au bout de ses peines
Arteta a demandé aux supporters

d'Arsenal de faire du bruit, et ils l'ont fait,
mais le PSG a réduit les Emirats au silence
dès le début. Dembélé a lancé l'action,
chargeant vers l'avant avant de servir
Khvicha Kvaratskhelia, qui a facilement
déjoué Jurrien Timber. Le Géorgien a remis
le ballon à Dembélé qui, profitant d'un
espace généreux, a trouvé le chemin des
filets à l'intérieur du second poteau pour
conclure une action de 26 passes.

Arsenal a connu un début de match
nerveux et le PSG n'a pas eu besoin d'une
seconde invitation pour continuer à mettre
la pression sur les locaux. Les visiteurs ont
pris le contrôle total du match, Arsenal
peinant à trouver le rythme.

Les occasions se sont multipliées pour
le PSG, la frustration d'Arsenal grandissant.
David Raya a dû être vigilant pour repouss-
er la tête de Marquinhos avant d'effectuer
un superbe arrêt à ras de terre sur sa droite
pour repousser Desire Doue. Le rebond est
arrivé sur Fabian Ruiz, dont le tir a heurté
les deux poteaux, le ballon restant en

dehors, même si le drapeau de hors-jeu a
finalement été levé.

L'équipe de Luis Enrique a peiné à
maintenir son rythme effréné, ce qui a per-
mis à Arsenal de reprendre pied dans la
rencontre. La tête de Jakub Kiwior a été
facilement arrêtée par Donnarumma, mais
les Gunners ont commencé à prendre de
l'élan.

Le centre de Bukayo Saka a échappé de
justesse à Martinelli au second poteau
avant que l'attaquant brésilien ne soit bril-
lamment repoussé par Donnarumma après
avoir été lancé dans le dos de la défense
parisienne.

Les supporters d'Arsenal ont exprimé
leurs sentiments envers l'arbitre, et ils ont
une fois de plus été frustrés par les officiels
lorsque l'égalisation de Merino juste après
la pause a été annulée par la VAR pour
hors-jeu.

Cependant, la dynamique d'Arsenal
s'est poursuivie grâce à Declan Rice, qui a
réalisé une course emblématique. Il a lancé
Trossard au but, mais l'international belge a
été brillamment repoussé par une nouvelle
main puissante de Donnarumma.

Arsenal a utilisé le slogan « Fais-le »
avant le match, mais n'a pas réussi à percer
la défense parisienne tenace.

Au final, les Gunners ont eu la chance
de limiter l'écart à un but : le remplaçant
Bradley Barcola a tiré à côté du but, tandis
que Goncalo Ramos, en fin de match, a
battu Raya mais a heurté la barre transver-
sale, offrant une énorme opportunité aux
Gunners.

Arteta : « C'est décevant de ne pas
avoir obtenu au moins un match nul »
Nous sommes déçus du résultat. Nous

avons donné tellement d'efforts.
Pendant les 10 ou 15 premières min-

utes, nous avons eu du mal à trouver le
rythme et à dominer comme nous le
souhaitions, car nous sommes très effi-
caces à la récupération du ballon, et les
récupérations nous ont posé quelques
problèmes.

Mais à part ça, il n'y a rien eu d'autre que
le but. C'est un moment très individuel qui
compte à ce niveau.

Après cela, l'équipe a progressé et c'est
décevant de ne pas avoir au moins obtenu
le match nul.

Un adolescent de 14 ans victime d’un arrêt cardiaque en plein match de football
Terrible événement dans un match de
football de U16. Alors que l’AJ Auxerre
affrontait la Jeunesse Aubervilliers le

week-end dernier, Ousmane Diaby, âgé de
14 ans, a été victime d’un arrêt cardiaque.
L’adolescent a été déclaré mort mercredi

30 avril.

Un drame bouleversant pour le club de
la Jeunesse Aubervilliers, qui perd

Ousmane Diaby, 14 ans. Le jeune foot-
balleur a été victime d’un arrêt cardiaque en
plein match face aux U16 de l’AJ Auxerre le
week-end dernier. Après avoir été trans-
porté par hélicoptère dans un hôpital de
Dijon, Ousmane Diaby est mort ce mercre-
di 30 avril, a annoncé son club sur les
réseaux sociaux.

"Le week-end dernier, Ousmane faisait

ce qu’il aimait plus que tout : jouer au foot-
ball. Sur le terrain, il a été victime d’un arrêt
cardiaque. Réanimé, il a été héliporté en
urgence vers l’hôpital de Dijon. Après
plusieurs jours de lutte, Ousmane a rendu
son dernier souffle ce mercredi", est-il com-
muniqué dans la publication Facebook
d’Aubervilliers.

Une cagnotte en soutien
Le club de football apporte un vibrant

hommage à son jeune joueur : "Ousmane,
c’était un enfant au cœur immense, d’une
éducation exemplaire. Il aidait sa mère
chaque jour dans les tâches du quotidien et
s’impliquait bénévolement auprès des plus
jeunes du club, notamment les U9. Toujours
souriant, serviable, respectueux, il laisse
une trace indélébile dans nos vies".

Aubervilliers n’oublie pas la famille de la

victime et montre son soutien, en créant
une cagnotte Leetchi pour la "soutenir dans
cette épreuve bouleversante". Le club a
précisé : "Les frais liés au rapatriement, aux
obsèques et aux démarches qui s’imposent
sont lourds. Si cette aide ne peut combler le
vide laissé, elle peut au moins alléger le
poids matériel que sa maman et ses

proches doivent porter". Plus de 10 000
euros ont déjà été récoltés.

"Tu vas nous manquer, Ousmane. Tu
resteras à jamais dans nos cœurs. On
t’aime fort, petit frère. Repose en paix", est-
il écrit pour conclure ce touchant message.

FOOT NEWS

Un joueur du PSG file à Manchester City !
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FOOT NEWS

LIGUE DES CHAMPIONS
Barcelone  3  Inter Milan  3
Tout simplement 

splendide  !
Des buts magnifiques et des retournements de situation
à n'en plus finir : ce Barça-Inter, premier acte de demi-
finale de Ligue des champions a fait bien plus que tenir
ses promesses. Encaissant un 0-2 rapide, dont une

superbe madjer de Thuram, les Blaugranas ont renversé
le cours du match pour arracher le nul dans le sillage
d'un très bon Yamal (3-3). Match retour mardi, en terres

italiennes.

Non, il n'y a pas eu de vainqueur sur le terrain. Sur la
pelouse de Montjuic, le match a démarré de manière

folle avec l'ouverture du score de Thuram d'une Madjer
après seulement 30 secondes de jeu sur la toute première
attaque interiste (1-0, 1ère). Le Français revenait d'une
courte période de blessure que son équipe a payé cher
avec trois défaites de suite sans marquer. Il a donc signé un
retour fracassant, inscrivant par la même occasion son 4e
but en C1 cette saison.

Des buts INcroyables
Vexé, le Barça s'est alors rué à l'assaut de la surface

adverse, mais Ferran a raté le cadre de peu (12e). L'Inter a
subi quelques minutes avant de frapper à nouveau très fort
en doublant la mise avec un superbe ciseau de Dumfries
sur le premier corner des visiteurs (0-2, 21e). D'abord
passeur décisif pour Thuram, le piston droit néerlandais
s'est, lui aussi, distingué après un mois d'absence.

Les Catalans n'ont toutefois pas baissé la tête devant
ces Nerazzurri ultra-réalistes. Emmenés par l'insolent
Yamal, ils ont poussé tant qu'ils ont pu. L'adolescent de 17
ans, qui disputait son 100e match sous le maillot blaugrana,
les a remis dans le bon sens rapidement en égalisant d'une
frappe enroulée du gauche après un slalom de génie (1-2,
24e). Poison constant pour Federico Dimarco et les autres,
Yamal a failli remettre ça dans la foulée mais n'a trouvé
"que" la transversale (26e).

Mais ce Barça-Inter était bien plus qu'un simple résultat.
Blaugranas et Nerazzurri se sont quittés sur un match nul
aussi prolifique qu'exceptionnel, ce mercredi, en demi-

finale aller de Ligue des champions (3-3). D'un côté,
Marcus Thuram (1e) et Denzel Dumfries (21e et 63e) ont
porté des Lombards ultra-réalistes. Tandis que de l'autre,
Lamine Yamal (24e), Ferran Torres (38e) et Raphinha (65e)
ont permis aux Blaugrana d'égaliser par deux fois tout en
régalant. Alléchant pour la seconde manche, mardi
prochain. 

Derrière une défense interiste mise au supplice par les
crochets du virevoltant adolescent, Yann Sommer a pris le
relais (34e). Le gardien suisse n'a cependant rien pu faire
sur la reprise de près de Ferran (2-2, 38e). L'intensité des
débats a aussi fait des dégâts au niveau des organismes.
Jules Koundé est sorti blessé (42e) comme le très discret
Lautaro Martinez, qui n'est pas revenu après la pause.

Yamal étincelant de bout en bout
Ronald Araujo a aussi remplacé Gerard Martin à la

reprise et le Barça a vu évoluer des centraux dans les

couloirs. Cela a permis à l'Inter de mieux ressortir le ballon
en seconde période et de passer sur les côtés. Dimarco a
loupé la cible sur la gauche (49e). Dumfries, lui, est resté
percutant et a obtenu un corner sur lequel il a marqué de la
tête (2-3, 36e).

Le Barça n'a cependant pas douté dans cette rencontre
et a immédiatement répondu, sur corner à son tour. Servi
en retrait à 20 mètres dans l'axe, Raphinha a placé une sur-
puissante reprise qui a fracassé la transversale avant de
voir le ballon rebondir sur le dos de Sommer avant de
franchir la ligne (3-3, 65e).

Les Interistes ont encore tenté de frapper en attaques
rapides (75e) et l'inarrêtable Yamal a trouvé une dernière
fois la barre (88e). Les Blaugrana finissent forcément un
peu frustrés : ils devront aller gagner à Giuseppe Meazza
pour se qualifier en finale. Et une chose est sûre : les
Nerazzurri leur livreront une nouvelle féroce bataille.

Liverpool tient les premières discussions avec Jeremie Frimpong 
au sujet du transfert du Bayer Leverkusen

Le transfert de Trent Alexander-Arnold au
Real Madrid pourrait être le « facteur

domino » clé pour accélérer l'intérêt de
Liverpool pour Frimpong.

Liverpool aurait entamé des discussions
concernant le recrutement de Jérémie

Frimpong, selon l'agence de presse PA.
L'ailier droit du Bayer Leverkusen est

l'un des joueurs les plus prometteurs
d'Europe et intéresserait les Reds, même si
des sources indiquent que les discussions
n'en sont qu'à leurs débuts.

Selon certaines sources, le transfert de
Trent Alexander-Arnold au Real Madrid pour-
rait accélérer l'intérêt de Liverpool. Un accord
aurait été trouvé pour que l'international
anglais rejoigne les champions d'Europe.

Frimpong, 24 ans, a fait ses armes à
Manchester City, mais a fait forte impres-
sion à Leverkusen depuis son arrivée en
provenance du Celtic en 2021, contribuant
au titre de champion d'Allemagne la saison
dernière et à la finale de la Ligue Europa.

Manchester City, Manchester United et
Chelsea auraient également manifesté leur
intérêt pour l'international néerlandais.

Il faisait également partie de l'équipe
des Pays-Bas qui a atteint les demi-finales
de l'Euro 2024.

L'ancien défenseur de Liverpool, Jamie
Carragher, ne comprend pas pourquoi

Alexander-Arnold ne se projette pas à long
terme à Anfield, alors que des rumeurs le
laissent penser qu'il partirait pour Madrid.

Né à Liverpool, Alexander-Arnold a fait
ses débuts pour le club à 18 ans en 2016 et
a remporté la Ligue des champions, la
Premier League, la Carabao Cup, la FA
Cup, la Supercoupe de l'UEFA et la Coupe
du monde des clubs. Un deuxième titre de
champion est désormais envisageable, les

Reds comptant 12 points d'avance en tête.
La décision d'Alexander-Arnold de partir

n'a pas été bien accueillie par les support-
ers de Liverpool.

Dans le dernier épisode du podcast Stick
to Football, Carragher a déclaré : « Il semble
que rien ne déplaît aux supporters – qu'il
parte gratuitement ou qu'il aurait dû le dire au
club plus tôt – les gens sont en colère pour
trois ou quatre raisons différentes. »

« Je ne suis pas en colère contre son
départ gratuit. En tant que joueur local et sup-
porter de Liverpool, je pense que Liverpool
est en compétition pour le titre de champion
et la Coupe d'Europe chaque année. »

« Donc, si vous êtes à la fois supporter
de Liverpool et joueur local, je suis simple-
ment déçu qu'il ne pense pas que ce soit le
bon moment. »

« Je me mets à sa place, je me dis que
nous pourrions égaler Manchester United
en championnat. Il me reste encore sept ou
huit ans à Liverpool et je veux en gagner
trois ou quatre de plus, avec quelques
Coupes d'Europe supplémentaires. »

Alexander-Arnold a été critiqué pour ses
performances défensives lors de son pas-
sage à Liverpool, notamment lors du match
nul 2-2 contre Manchester United en janvier.

Cette performance est intervenue une
semaine après les premières rumeurs d'un
transfert au Real Madrid, et Carragher pense
que ses performances défensives seront
davantage remises en question en Liga.

Il a ajouté : « L’idée que Trent ne soit pas
aussi mis en doute défensivement qu’en
Premier League, c’est un championnat de haut
niveau. Le Real Madrid espère remporter la
Ligue des champions chaque saison.

Si vous allez au Bayern Munich en quart
de finale et que vous décevez votre équipe
avec quelques buts encaissés, la pression
va monter. »


